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Precription des actions des collectivités contre les élus ayant bénéficié d'avantages indus

Une collectivité peut-elle, plus de 5 ans après les
faits, réclamer à un ancien élu le remboursement
d’avantages indus ?

Oui juge le Conseil d’Etat sous le régimeantérieur à la loi du 17 juin 2008 portantréforme de la prescription civile. Le codecivil posant désormais le principe que "lesactions personnelles ou mobilières seprescrivent par cinq ans à compter du jouroù le titulaire d’un droit a connu ou aurait dûconnaître les faits lui permettant del’exercer", il n’est pas acquis que cettesolution soit toujours d’actualité.
Les juridictions administratives déclarent illégales les avantages en nature (logement de fonction, mise à disposition)
dont bénéficient un président de région. A la faveur d’un changement de majorité, la nouvelle équipe demande à l’élu
le remboursement de ces avantages indus.

L’élu se défend en invoquant la prescription quinquennale prévue par l’article 2277 du code civil, dans sa version
applicable au moment des faits.

Le Conseil d’Etat rejette l’argument et donne raison à la région :

 "Eu égard à la nature des liens entre un élu et une collectivité territoriale, l’action en paiement d’une
collectivité territoriale contre un élu de cette collectivité aux fins de remboursement par ce dernier des
avantages dont il a, en dehors de tout fondement légal, irrégulièrement bénéficié au titre de ses fonctions,
n’est pas au nombre de celles qui sont mentionnées à l’article 2277, alors même que cette collectivité aurait
elle-même payé le prix de ces avantages à des tiers par année ou à des termes périodiques plus courts".

 Ainsi " en jugeant que l’article 2277 du code civil ne faisait pas obstacle à la répétition des sommes
litigieuses au-delà du délai de cinq ans prévu par cet article, la cour n’a pas commis d’erreur de droit."

Conseil d’État, 20 octobre 2010, NÂ° 317427

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale & associative Page 2/3

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022952103&fastReqId=1259497631&fastPos=1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1831


Precription des actions des collectivités contre les élus ayant bénéficié d'avantages indus

Post-scriptum :

La prescription quinquennale prévue parl'ancien article 2277 du code civil nes'appliquait pas aux actions engagées parles collectivités territoriales enremboursement des avantages illégalementperçus par les élus. La réforme des règles deprescription par la loi du 17 juin 2008 pourrait changer la donne puisquedésormais   la prescription quinquennale estla règle de droit commun  s'agissant desactions personnelles ou mobilières :  "lesactions personnelles ou mobilières seprescrivent par cinq ans à compter du jouroù le titulaire d'un droit a connu ou aurait dûconnaître les faits lui permettant del'exercer". A moins que le Conseil d'Etat neconsidère "qu'eu égard à la nature des liensentre un élu et une collectivité  territoriale",la règle de l'article 2224 du code civil ne soitpas plus applicable. A suivre...

Références
– Article 2224 du code civil

– Article 2277 ancien du code civil

Voir aussi
– Un élu qui organise sur des fonds publics une fête dont l'accès est réservé à des sympathisants ou
adhérents de son parti politique se rend-il coupable de détournement de fonds publics ?

– Le délit de favoritisme est-il nécessairement prescrit lorsque plus de trois ans se sont écoulés depuis
l'attribution du marché litigieux ?
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